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BUREAU MUNICIPAL 

114, chemin Louisa, Wentworth, Qc  J8H 0C7 
Téléphone : (450) 562-0701  

Télécopieur : (450) 562-0703    
Courriel:  info@wentworth.ca 

Site Internet:  www.wentworth.ca 

Vous désirez communiquer  avec nous ?  
Plusieurs options s’offrent à vous: 
Par téléphone, courriel ou en personne  

************************** 
Afin d’améliorer les services aux citoyens, nos bureaux 
sont maintenant ouverts plus tard !  
Lundi au vendredi, de 9 h à 16h30 

 

Votre  

 
 

 
 
 

 

  

 

 

+ PORTE OUVERTE À LA CASERNE DE POMPIERS 
Venez rencontrer vos pompiers, voir les camions & équipements et discuter 

de sécurité incendie. Pyro Mont, entreprise d’extincteur sera aussi sur place

       

Enfin l’été ! 
 

 

 

 

 

 

DANS CE NUMÉRO : 
 

- Mot du Maire   p. 2 

- Horaire Station de lavage        p. 2 

- Mot du Service d’Incendie p. 3 

- Mot du Service d’Urbanisme  p. 3 

- Le Bulletin Vert   p. 4 

- Le Babillard    p. 5 

- Le Centre Communautaire p. 6 

- Dans le voisinage du Canton p. 7 

 

 

 

Pour être rapidement informé des dates 
et des évènements importants de votre 
municipalité, rendez-vous sur notre site 
internet et/ou abonnez-vous à notre liste 
de diffusion. 

 
C’EST SIMPLE  
ET  
GRATUIT! 

www.wentworth.ca 

 

Votre 

Journée Wentworth 

 

Faites analyser votre source d’eau potable -  

Les bouteilles stériles, les directives d’échantillonnage 

ainsi qu’un formulaire à compléter seront disponibles  

sur place la journée même et au Bureau municipal,  

114 ch. Louisa, deux (2) semaines avant l’évènement. 

SAMEDI LE 18 JUIN 2016  

DE 10h À 14h 

BBQ du CONSEIL    
Au Centre communautaire Wentworth  

86 chemin Louisa, Wentworth 

Diner 
Gratuit 

MADA 

Et plusieurs autres…... 

Bienvenue   

à toutes  

et  

à tous !! 

Tirage 

bac à  

compost  

NOUVELLES HEURES  
OFFERTES CET ÉTÉ 

Service d’urbanisme 
 

Vous souhaitez rencontrer  
l’inspectrice municipale pour 
discuter de votre projet de cons-
truction ou rénovation ?  

Il vous sera  possible cet été d’obtenir un 
rendez-vous le samedi entre 9h et midi. 
 

Veuillez téléphoner au Bureau municipal au 
(450) 562-0701 pour connaître les dispo-
nibilités et réserver votre rencontre.                                                   

Plaisirs 
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Service de paiement en ligne  
Nous tenons vous rappeler de prévoir un délai de 2-3 jours entre le 

jour du paiement et le jour de réception par la Municipalité, afin 

d’éviter tout intérêt.  

 

ASSISTER AUX SÉANCES DE VOTRE CONSEIL  
MUNICIPAL  QUI ONT LIEU CHAQUE MOIS 

 

 

Au Centre Communautaire Wentworth à 19h 
(86, chemin Louisa) 

 

RAPPEL - DATES IMPORTANTES 

Prochains versements de taxes  

municipales 2016  

Bonjour à tous, 
 

Finalement, les beaux jours sont de retour. Comme à chaque été, notre  

Service d’urbanisme est à préparer l’inspection des systèmes septiques. 

Nous espérons avoir la collaboration de tous les propriétaires qui seront 

visités cette année. La protection de l’environnement c’est l’affaire de tous. 

Nous avons une nouveauté cette année : l’Éco-prêt.  

Ce programme vise à aider les propriétaires moins fortunés qui auraient des 

modifications à apporter à leur système septique. Comme vous le savez, le 

Canton de Wentworth applique avec rigueur les règlements de protection de 

l’environnement. Cependant, dans un souci d’aider ceux qui auraient de  

la difficulté à financer des sommes parfois importantes, votre Conseil met 

cet outil à leur disposition. L’Avis de motion a été donné à la Séance du 

mois dernier. Le projet de règlement sera adopté en juin. Il s’agit d’un prêt, 

non pas d’une subvention. 
 

Il y a quelques mois, la Municipalité de Mille-Isles, le Canton de Gore et  

le Canton de Wentworth, ensemble avons commandé une étude visant à 

établir une meilleure protection et un meilleur service en sécurité incendie 

pour les contribuables des trois municipalités. Cette démarche s’est inscrite 

dans la réflexion de la révision du schéma de couverture de risques en  

sécurité incendie, imposé aux MRC de la province en vertu de la Loi sur la 

sécurité incendie. 

Du nouveau schéma de couverture de risque se dégage la volonté d’optimi-

ser la protection des personnes et des biens au meilleur coût possible. Cela 

nécessite de s’ouvrir aux autres municipalités non seulement pour y conve-

nir d’entente d’entraide en cas de sinistres, mais aussi pour établir une  

véritable collaboration tant pour les achats que pour la comptabilité des 

équipements. Votre sécurité est notre responsabilité et votre Conseil, tout 

comme moi, œuvrons dans le meilleur intérêt de tous.  

En terminant, j’aimerais vous rappeler d’être d’une extrême prudence sur 

nos routes. Nous avons à partager la route avec les piétons et les  

cyclistes. Soyons vigilants et protégeons ces usagers vulnérables. 

Bon été à tous ! 

Votre Maire,  

Marcel Harvey 

Veuillez ajouter les dates des prochains  

versements à votre calendrier ou faites- 

nous parvenir des chèques postdatés afin 

de respecter les échéances. 

Vous déménagez cet été ? 

Assurez-vous de faire votre changement  

d’adresse à la municipalité. Bon été ! 

 
 

 

Prochains jours fériés à l’horaire 

Saint-Jean-Baptiste 
Vendredi 24 juin 
Fête du Canada 
Vendredi 1er juillet 

-Lundi 6 juin      -Lundi 4 juillet  

-Lundi 1 août -Mardi 6 septembre   

 

 

7 juillet 

8 septembre 

 

 

 

  

 

Horaire estival 2016  
Station de lavage de bateau 

116, chemin Louisa  

(à côté de la Caserne de pompiers) 
Lundi :  9h à 16h30     (sur rendez-vous) 

Mardi :  9h à 16h30     (sur rendez-vous) 

Mercredi :     9h à 16h30     (sur rendez-vous) 

Jeudi :  9h à 16h30   (sur rendez-vous) 

Vendredi : 9h à 16h30   (sur rendez-vous) 

Vendredi :  16h30 à 19h 

Samedi : 8h à 16h 

Dimanche :  8h à 16h 

Si vous désirez faire application pour  

un Permis d’accès qui atteste que votre  

embarcation demeure en tout temps sur le 

Lac Louisa, un formulaire doit être complété.  

Vous pouvez obtenir ce formulaire au Bureau 

municipal durant les heures d’ouverture ou 

sur notre site internet.  

Pour obtenir les détails sur la procédure pour 

l’accès au débarcadère municipal ainsi que le 

Règlement, veuillez visiter le site internet au 

www.wentworth.ca ou communiquer avec le 

Bureau municipal au (450) 562-0701. 

Bonne saison  
nautique en toute  

sécurité ! 
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PRÉVENTION: La saison estivale sera très occupée pour votre Service en sécurité incendie. Nous avons débuté notre Programme de prévention, 

qui s’échelonnera sur une période de 2 ans. Nous visiteront les résidences par secteur, en soirée et durant quelques week-ends tout au long de l'été. 
Pour la sécurité des citoyens de Wentworth, les pompiers seront en équipe de deux (2), identifiés de cartes d'identité, portant l’uniforme de pompier et 
conduisant un véhicule du Service en sécurité incendie de Wentworth. Nous ferons la vérification des détecteurs de fumée installés et fonctionnels, les 

extincteurs d'incendie, discuterons de prévention et répondrons à vos questions en matière de sécurité incendie.  

Samedi le 18 Juin prochain, le SERVICE EN SÉCURITÉ INCENDIE tiendra sa JOURNÉE PORTES OUVERTES dans le cadre de la  
JOURNÉE WENTWORTH. Merci de venir nous visiter avant ou après le BBQ DU CONSEIL pour rencontrer certains de vos pompiers, voir les 
camions du Service en sécurité incendie et bien sûr, discuter de prévention. De plus, une entreprise d’extincteur, PyroMont de Morin-Heights, 

sera également sur place pour inspecter, recharger et même vendre des extincteurs. Au plaisir de vous y rencontrer ! 

BARRIÈRES VERROUILLÉES: Un petit rappel : si vous avez une barrière sur votre allée ou chemin privé, il est dans le meilleur intérêt pour 

votre sécurité de fournir une clé au Service en sécurité incendie. Fournir une clé d'accès, permettra d'économiser d'éventuels dommages à votre bar-
rière et éviter les éventuels retards de temps de réponse. Veuillez s'il vous plaît, contacter le Service en sécurité incendie au (450) 562-0701 poste 

2925. 

FEUX DE CAMP: L'été est aussi une excellente saison pour profiter du temps en famille et amis autour d’un petit feu de camp 

accompagné de bonnes guimauves grillées. Avant d'allumer ce feu de camp, je voudrais rappeler à tous de vérifier les panneaux aux 
entrées de la municipalité ou consulter la SOPFEU au www.sopfeu.qc.ca ou sur notre site web au www.wentworth.ca pour connaître  
le niveau de risque d'incendie en cours.  
Un permis n’est pas requis pour un feu d’un (1) mètre ou moins. Pour brûler tous les autres dans un diamètre de plus d’un (1) mètre, un permis est 
requis : lorsque les panneaux indiquent JAUNE (RISQUE ÉLÉVÉ), cela signifie AUCUN FEU À CIEL OUVERT. Un feu à ciel ouvert est celui qui brûle 
librement ou qui pourrait se propager librement. Des dispositifs pyrotechniques (feux d'artifice) et instruments produisant des étincelles (instruments  
de soudage) sont également des exemples de feu à ciel ouvert. Lorsque JAUNE (RISQUE ÉLÉVÉ), les feux peuvent être allumés dans un cadre 
manufacturé conçu à cet effet, fermé et équipé d'un pare-étincelles, comme un poêle à bois, foyer avec cheminée ou un récipient en métal grillagé.  

 

Le Service en sécurité incendie vous souhaite un bel été  

amusant et en toute sécurité!  
 

Votre Directeur Service en sécurité incendie 

Brian Morrison 

(450) 562-0701 

Poste 2929  

                                              VOUS AVEZ DES PROJETS ?  

AVANT d’entreprendre des travaux de construction ou de rénovation à votre propriété, communiquez avec  

l’inspectrice municipale, Madame Annick Valentine au (450) 562-0701 poste 2922 ou avalentine@wentworth.ca afin  

d’obtenir toute l’information nécessaire à la réalisation de votre projet et prendre rendez-vous si un permis est requis.   

PERMIS BIEN À LA VUE 

Lorsque la municipalité émet un permis ou 

un certificat, il est important de le placer 

bien en vue pendant la durée entière des 

travaux. De plus, à long terme, une copie de cette 

autorisation dans vos dossiers vous permet de prou-

ver que les travaux exécutés étaient conformes à la 

règlementation. 

L’ÉTÉ INSPIRE… 

Pour plusieurs, l’été inspire l’envie de rénover ou de 

construire. Par conséquent, le nombre de demande 

d’information concernant la réglementation augmente 

aussi rapidement. Afin d’être prêt pour le jour «J», il est 

recommandé de nous transmettre vos formulaires dû-

ment complétés accompagnés des documents néces-

saires, au moins deux (2) semaines à l’avance. 

Ce crédit d’impôt remboursable est mis en place temporairement pour encoura-
ger à la réalisation de travaux de rénovation résidentielle écoresponsable recon-
nus qui ont une incidence positive sur le plan énergétique ou environnemental.  
Il s’adresse à vous, si vous faites exécuter des travaux de rénovation résiden-

tielle écoresponsable reconnus à l’égard d’une habitation dont vous êtes propriétaire ou copropriétaire et est votre lieu prin-
cipal de résidence OU votre chalet habitable à l’année que vous occupez normalement. 

L’aide fiscale accordée par ce crédit d’impôt sera d’un montant maximal de 10 000 $, correspondant à 20 % de la partie 

des dépenses admissibles qui excède 2 500$ qu'un particulier aura payées après le 17 mars 2016 et avant le  

1er octobre 2017.  

Pour plus de renseignement, consulter le www.revenuquebec.ca/fr/citoyen/credits/renovert   

 

 Pour toute urgence, composer le 9-1-1 ou pour tous renseignements ou 
questions sur la sécurité incendie, n’hésitez pas à communiquer avec votre 
Service en sécurité incendie au (450) 562-0701 poste 2929.  

ROUGE (RISQUE EXTRÊME) = AUCUN FEU  

Je voudrais rappeler à tous lorsque des restrictions d'incendie 
sont en place et que vous êtes en violation d'une telle restriction, vous 
êtes passible d'une amende ainsi que tous les frais engendrés pour 
éteindre un incendie. Les amendes vont d'un minimum de 500 $ à un 
maximum de 50 000 $. 

http://www.sopfeu.qc.ca
http://www.wentworth.ca
http://www.revenuquebec.ca/fr/citoyen/credits/renovert
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Source: Le Conseil Canadien du compostage  
 

Qu’est-ce que le compostage ? 

Le compostage est un procédé naturel qui transforme les matières organiques, comme les déchets  

domestiques et les résidus verts, en un produit ressemblant à de la terre appelé humus ou compost. Les 

matières organiques sont décomposées par des micro-organismes qui la transforment en éléments 

simples dont s’alimentent les végétaux. C’est une façon naturelle de recycler. 
 

Le compostage….Pourquoi ? 

Le compostage est un mode de recyclage important qui peut se faire à la maison. C’est un moyen facile de réduire du 

tiers la quantité quotidienne de déchets tel que résidus de jardinage et autre déchets organiques, qu’il n’est pas néces-

saire d’acheminer vers les sites d’enfouissement ou de décharge. En compostant ces très grandes quantités de subs-

tances organiques, il sera alors possible d’allonger la durée de vie de ces sites. De plus, la municipalité pourra économi-

ser, n’ayant pas à défrayer les coûts de cueillette, de transport et de déchargement de ces résidus compostables et épar-

gnera également sur les coûts de recherche et d’exploitation de nouveaux sites. Ces économies pourront être redistri-

buées dans la collectivité locale ou utilisées pour d’autres projets. 

Que peut-on composter à la maison ? 

Toutes les matières organiques peuvent être compostées. Il est important d’utiliser un mélange judicieux pour obtenir un 

rendement maximum du compostage résidentiel :  
 

 

Conseils pour le compostage 

Le contenu du composteur devrait être humide comme une éponge tordue. Si la matière est trop sèche, 

elle mettra trop longtemps à se composter. Si elle est trop humide, elle pourrait se mettre à sentir.  

Retournez ou mélangez le compost toutes les deux semaines ou à chaque ajout de matière. Ceci permet 

au compost de bien s’aérer.  

Est-il prêt ? 

Selon les résidus utilisés et l’effort fourni, le processus de compostage peut prendre entre 2 mois à 2 ans. 

Le compost est prêt quand il ressemble à de la terre: brun foncé, grumeleux et desserré.   

Utilisez votre compost 

Le compost peut avoir de nombreux effets bénéfiques pour le sol et les végétaux. 

Utilisez-le sur votre gazon, dans votre jardin, autour de vos arbres ou mélangez-le 

avec du terreau d’empotage pour vos plantes.            Bon compostage !                      

 

 

Étendre son linge dehors 

permet d'éviter d'utiliser trop 

régulièrement la sécheuse, 

qui déforme et use les tissus et con-

somme beaucoup d’énergie.  

Et faire sécher ses vêtements à l'exté-

rieur, c’est une solution économique et 

écologique. 

 

 Tous à nos épingles !  

Saviez-vous que… 

-Toutes les bouteilles et les pots de verre sont recyclables;  

-Les bouteilles de vin sont déjà constituées de 50% à 85% de 

verre recyclé; 

-Le verre peut se recycler presque indéfiniment; 

-Le verre recyclé est utilisé dans la peinture, les isolants en fibre 

de verre, le sable de filtration et sablage au 

jet; 

-Le verre broyé ou pulvérisé est utilisé dans 

le béton, le pavé uni et les comptoirs;  

Résidus de jardinage 

-feuilles (déchiquetées) 

-gazon frais ou sec, mauvaises herbes  

-végétaux et tiges molles 

-vieux terreau d’empotage, fumier 

-sciure de bois, foin et paille 

-morceaux de carton 

Résidus de cuisine 

-résidus de fruits 

-résidus de légumes 

-coquilles d’œufs (écrasées) 

-sachets de thé  

-marc de café (avec filtres) 

-poussière de sécheuse (mousse) 

NE PAS utilisez… 

-viande, sauce, poisson et os 

-produits laitiers, fromage 

-graisses et huiles 

-plastique, métaux 

-excréments d’animaux 

-litière pour chats 
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*Le BROCOLI contient plus de vitamine C que l’orange; 
 

*Le CÉLERI apporte une multitude de nutriments essentiels tels que le 
calcium, le fer, le potassium, le sodium et les vitamines A, B et C; 

 

*Le CONCOMBRE est une source naturelle de magnésium, de fibres et 
de potassium. Composé à plus de 95% d’eau, le concombre est un fruit 
rafraîchissant ayant une très faible valeur calorique. 

Un sujet vous intéresse ?  

Faites-nous part de vos suggestions 

au info@wentworth.ca. Nous écrirons 

volontiers sur le sujet dans nos pro-

chaines parutions.            Merci  ! 

Le BLEUET SAUVAGE et ses BIENFAITS 

Ne vous laissez pas berner par sa petite taille. Le bleuet sauvage est une source de vita-

mine C et possède les plus puissants antioxydants que dans tout autre aliment. Ils sont 

naturellement faibles en gras et riche en fibres. D’ailleurs, on lui accorde les plus grandes 

vertus contre les troubles liés au vieillissement telles les maladies cardiovasculaires, cer-

tains cancers, les troubles de l’équilibre, de la coordination en plus de posséder de grandes qualités anti-

inflammatoires.  

Des études démontrent que le bleuet jouerait un rôle préventif contre la maladie d’Alzheimer  

et contre la maladie de Parkinson. Il prévient également les maladies du système urinaire. De plus,  

on reconnaît les bienfaits du bleuet au niveau de la vision en diminuant la fatigue oculaire, en amé-

liorant l’acuité nocturne et en prévenant la cécité. Les toutes dernières études démontrent que le jus  

de bleuet biotransformé pourrait réduire l’hypoglycémie et qu’il peut protéger contre le diabète et 

l’obésité. Enfin, le bleuet sauvage améliore grandement la santé générale du cerveau et du corps 

avec sa protection antioxydante et constitue un véritable élixir pour vieillir en santé.  

Sources: SPBQ - Syndicat des Producteurs de Bleuets du Québec, WBANA 

LES ABEILLES - leurs colonies en danger  

Les abeilles existent depuis 50 millions d’années. Cependant partout sur la 
planète, la santé des colonies se détériore et leur population est en très forte 
diminution, avec une disparition totale sur certaines zones. Ce phénomène 
porte le nom de «Syndrome d’effondrement des colonies d’abeilles». 
  

Les études en cours montrent que plusieurs causes sont responsables de 
cette disparition progressive: traitements pesticides, infections parasitaires, 
maladies, pollution, réduction des habitats et de la ressource alimentaire 
(quantité et diversité des fleurs fournissant nectar et pollen), compétition avec 
des espèces invasives, changement climatique, multiplication des émissions 
électromagnétiques, nouveaux prédateurs...  
 

Pourquoi avons-nous besoin des abeilles ? Le tiers de notre nourriture 
est produite avec l’aide des abeilles et d’autres pollinisateurs qui transportent 
le pollen essentiel à l’agriculture. Nous devons alors à ces insectes bon 
nombre d’aliments dont nous raffolons, comme les pommes, les amandes, le 
café et, bien entendu, le miel.  Et chacun peut participer à la sauvegarde des 
abeilles sans pour autant être apiculteur. 
 

Comment pouvons-nous les aider ? Simplement en plantant beaucoup 
de fleurs sauvages, car les abeilles ont besoin de leur pollen et de leur nectar 
pour être heureuses et en santé ! Il s’agit donc d’un moyen simple et amu-
sant de venir en aide à ces butineuses travaillantes !  
                                                                     Biz...Biz...Biz…! 

 

 

 

 

Sources: General Mills Inc., Un toit pour les abeilles, Wikipédia 

 

SAVIEZ-VOUS QUE... 

 
Une seule once de miel contient assez 
d’énergie pour permettre à une abeille 
de faire le tour du monde! 

*** 
Les abeilles perçoivent très bien les 
couleurs et aiment particulièrement le 
bleu, le pourpre, le violet, le blanc et le 
jaune. Pas étonnant que les fleurs 
soient aussi colorées! 

*** 
En un seul vol, une abeille peut parcou-
rir plus de 9km et atteindre jusqu’à 
25km/h. 

*** 
Pour produire une livre de miel, les 
abeilles doivent effectuer + de 17 000 
voyages, visiter 8 700 000 fleurs, le tout 
représentant plus de 7 000 heures de 
travail. Ouffffff! 

*** 
Les abeilles battent des ailes incroya-
blement vite, soit à environ 200 batte-
ments par seconde, ce qui engendre 
leur bourdonnement si caractéristique. 

*** 
Le miel est le seul aliment qui ne  
périme jamais. Il suffit de le réchauffer 
pour lui redonner son aspect liquide 
car il devient cristallisé après une 
longue période. 

*** 

Il existe plus de 20 000 espèces 

d’abeilles dans le monde. 

LES VERTS… 
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BALADI 
Les lundis à 20h 

ZUMBA 
Les lundis à 19h 

ST.AIDAN’S 
****** 

Église anglicane 

86, chemin Louisa 

                                                                             

 

 

 

 

 

 

 

                                CAMPAGNE DE FINANCEMENT POUR LE  

                           CENTRE RÉCRÉATIF WENTWORTH  (WRC)  

  

 

    SOIRÉE BINGO  
     Vendredi 17 juin à 19h  (Bingo 19h30) 
                                                                                      Centre communautaire Wentworth, 86 chemin Louisa   

      Admission 10$ (inclus 10 cartes de jeu) - Prix non monétaires 

****** 

 

 AU CENTRE  

COMMUNAUTAIRE WENTWORTH 

Un minimum de 10 participants est 

requis par cours, et les cotisations  

doivent être payées avant  

vendredi 30 juin  au  

Bureau municipal (114, ch. Louisa) 

***** 

Information & inscription :  

Johanne Asselin 

tél. (450) 562-0701 (poste 2928)  

ou par courriel jasselin@wentworth.ca   

DE RETOUR ! COURS DE DANSE - SESSION ÉTÉ  

50 $ résident - 60 $ non-résident // Du 11 juillet au 15 août 

(au Centre Communautaire Wentworth situé au 86, chemin Louisa) 

 Canton de Wentworth… 
      Où vivre en nature devient réalité ! 

     
 
  

 Un Grain    

       de   

GAIETÉ  
assaisonne    

 TOUT !! 

 

 

 

 

 

MAI-JUIN 

Du 30 mai au 30 juin 

Les lundis 11 h 

Les jeudis 11 h 
 

JUILLET-AOÛT 

Du 4 juillet au 1er septembre 

Les lundis  10 h 

Les jeudis 10 h 
 

Information:  Mary Chuprun 

T. (450) 562-9297  

      Permis S.A.Q. 

  Rafraîchissements 

Horaire des messes  

à 11h00 
 

5, 19 juin     3, 17 juillet 

7, 21 août    4, 18 sept. 

Monastère Protection 
de-La-Mère-de-Dieu 
                 ****** 
Archidiocèse orthodoxe Roumain 

168, chemin Louisa 

DIVINE LITURGIE 
 

Tous les  

dimanches  

à 10h30 

Bienvenue 
à tous ! 

         Info:   June Parker (450) 562-8664   

                  Lois Armitage (450) 562-9625 

Les modules du terrain de jeu sont 

prêts pour accueillir les tout-petits 

& les plus grands !  

Amusez-vous  

bien tout  

l’été ! 
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Édition 2016 
 

Cette année, la Galerie de la Route des ARTS 

sera installée dans l’Église St-Louis-de France 

de Brownsburg. Elle sera ouverte tous les jours 

du 1er juillet au 26 juillet inclusivement. 
 

 

Les artistes vous accueilleront  

dans leur atelier du  

16 au 24 juillet de 11h à 17h 
 

Venez admirer leurs œuvres ! 
 

La Route des ARTS est un véhicule merveilleux  

de communication entre les artistes, les artisans et  

le grand public, dans l’intimité de leur atelier,  

ils partagent leur passion avec les visiteurs sous la 

forme d’un circuit de visites d’ateliers 

Pour plus de détails, visitez www.routedesarts.ca  

                                                                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

4 JUIN 2016 - TOURNOI DE PÊCHE  

15e ÉDITION ANNUELLE AU LAC LOUISA 

Levée de fonds pour ensemencer le Lac Louisa  

chez les Alguire au 96, chemin du Lac Louisa Nord  
 

Au fil des ans, 22 600$ ont été amassés permettant aux organi-

sateurs d’ensemencer le Lac Louisa avec plus de 13 345 truites  
 

Activités de la Journée: 

Inscription à 8h00 

Lunch à midi 

Pesée et prix attribués à 17h  

Repas suivra (pour environ 125-150 personnes) 
 

Pour info : George Alguire (450) 533-4723  

 
Intéressé(e) à jouer au golf cet été? 

Le Country Club de Dunany recherche des nouveaux membres! 

Le Country Club de Dunany est un golf privé au centre de Wentworth.   Nous 

offrons:  un très beau terrain de golf, un programme complet pour les juniors 

(leçons de golf, jeu de golf et autres activités), Journée des femmes, Journée 

des hommes, leçons de golf pour adultes, et activités sociales. 

Joignez-vous aux résidents de Wentworth déjà 

membres de Country Club de Dunany! 

Devenir membre n'a jamais été aussi facile! 

Pour en savoir davantage, contactez- nous au (450) 562-4885  
ou par courriel à dccmembership2053@gmail.com  

Lavage de bateau GRATUIT pour l’évènement   

INSCRIVEZ-VOUS ET OBTENEZ UN «BILLET»  

permettant 1 lavage gratuit à la Station de lavage  

située au 116, chemin Louisa (Caserne de pompiers) 

Bibliothèque Jean-Marc-Belzile 

378, rue Principale 

Lachute (Qc)  J8H 1Y2 

Tél: (450) 562-4578 

Téléc: (450) 562-1431 

biblio@ville.lachute.qc.ca 
 

Nouvelles heures d’ouverture 

Lundi Fermé 

Mardi 10h30 à 18h 

Mercredi 10h30 à 20h 

Jeudi 10h30 à 20h 

Vendredi 10h30 à 18h 

Samedi 10h30 à 16h 

Dimanche 10h30 à 16h 
 Bonne lecture estivale ! 

SIGNALER POUR QUE ÇA ARRÊTE 
Anonyme et sécuritaire  

Échec au crime propose une méthode simple et humaine  

de signaler et de prévenir un crime de façon anonyme,  

en toute sécurité. C’est une ressource importante dans  

la prévention d’infractions et agit à titre d’intermédiaire 

entre le public et le corps policier dans la récolte et  

la transmission d’information. Signaler un crime, c’est 

refuser la violence et l’abus.  

Composez sans frais  

1-800-711-1800 

Un MERCI TOUT SPÉCIAL au CLUB DE  

JARDINAGE WENTWORTH pour l’embellissement 

de nos deux  jardinets devant le Bureau municipal.  

       Magnifique vue florale à admirer !   

DON DE 1000$ 

Lors de la séance régulière du Conseil qui s’est tenue le  
4 avril dernier, le Conseil municipal a décidé de soutenir le 
Club Social du Lac Louisa (LLSC) dans leur initiative visant 
à fournir une sécurité supplémentaire à ses membres ainsi 
qu’à la communauté par leur achat d’un défibrillateur AED.  

Pour les dons, veuillez vous s’adresser à : 
Monsieur Tom Ropeleski, 47 Moseley, Wentworth (Qc) J8H 0E6 

mailto:dccmembership2053@gmail.com

